
MINISTERE DE R E P U B L I Q U E FRANÇAISE.
L'ÉDUCATION NATIONALE.

DIRECTION GÉNÉRALE

DE L'ARCHITECTURE.

ARRETE.

DIRECTION

DES dUNOMESTS HISTQHWVES.

LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 3 1 décembre i o i 3 sur les monuments historiques et
Monuments de la France . ,, ,• , •,•,., , , . , , t • , a • -11 *notamment l article 2 , modifie et complète par la loi du 20 juillet 1 9 2 7 ;

Vu le décret du 18 Mars
1924 Portant règlement d * au*1 ̂ omimssion "es nionuments historiques entendue;
ministration publique pour l'exécution
de ladite loi et spécialement IgpRlTE :
ertieles 12 et 31 ARTICLE PREMIUI.

Vu l'article 95 de la loi
du 26 Mars 1927 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . L«s e * * * * * * ® : - e !

........ I.5..I.7.*I9....Tae.....de.a....JBi4ûm.tl.«r.B.....à,..leaucai.r.e ...... ( ..... Gard ..... )..

appartenant à ..Moiî-Sieur. .Caml3.Qn. ..... LouiB ........ »»....?»• ..... Lauztent Louis"
............ pou.r.....les....li.o.fi ..... I.5-I.3 ............................................................. p..Q.ur......l.e..8.....M.a.s._..I.?."'I9

S0lîtinscri40 sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

AKT. 3.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d ...e BftflM,S.aJl;r..ft.....«t

o>
o»
<o qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de sou exécution.

Far délectation

b Kreetei G&Éui u ; i

T. S. K, P.


